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Auxiliaire de puériculture 
 

Vous souhaitez intégrer une collectivité dynamique et à taille humaine qui se préoccupe du bien-

être de ses agents. Située au Neubourg, petite ville attractive et active qui œuvre en permanence 

à la qualité de ses services, à l’amélioration de son cadre de vie et au développement de son 

territoire, la Communauté de Communes du Pays du Neubourg recrute un(e) auxiliaire de 

puériculture. 

La Communauté de Communes du Pays du Neubourg, constituée de 41 communes et de 23 400 

habitants, est un territoire dynamique, idéalement situé à 45km de Rouen et à 25km d’Evreux.  

 

Missions: 

 

 Sous l’autorité de l’éducatrice de jeunes enfants, vous êtes principalement chargé(e) 
- Accueillir les enfants et intégrer les informations transmises par les parents 

-  Créer une relation privilégiée stable et sécurisante mais non exclusive avec l’enfant  

-  Observer les enfants afin d’identifier leurs besoins physiologiques et d’y répondre 

-  Aménager l’espace afin de permettre à l’enfant le libre choix d’activités et organise des ateliers 

qui sollicite la créativité de l’enfant 

-  Préparer les biberons en respectant les normes HACCP 

-  Délivrer les médicaments dans le cadre des protocoles sanitaires sous contrôle de l’infirmier-

puériculteur 

       -  Transmettre les informations quotidiennes de façon écrite et / ou verbale en fonction de leur nature 

et de leur importance sous la forme la plus adéquate :  

- aux collègues d’horaires opposés 

- à l’EJE (pour la logistique et l’aspect matériel) 

                       - aux familles 

 

Profil recherché : 

 

Vous êtes titulaire du diplôme d’auxiliaire de puériculture 

Vous êtes disponible, pédagogue, à l’écoute et patient(e) ; 

Vous avez le sens de l’initiative et de l’organisation ; alors rejoignez-nous. 

 

 

Modalités du poste :  

 

Poste à temps complet ( 35/35ème)dans l’une de nos 5 structures. 

Salaire selon l’expérience. 

 

Participation complémentaire santé et prévoyance si contrat labellisé fonction publique au nom 

de l’agent. 

 

 

 


